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'!!E'.L1!XJ.RAMME ADRESSE AU SECRETAIRE GENERAL, LE 27 JUII.J:.ET 1950,

PAR LE SOUS-SECRWl1AIDE D'ETAT AUX RELATIONS EXT.n:n:rnuHES DU

COSTA-RICA, EN REPONSE A SON TEL1!X}:RAl+lE DU 14 JUILLET 1950

(S/1619) RELATIF AUX RESOLUTIONS ADOPTEES LE 25 JUIN, :GE

27 JUIN ET LE 7 JUILLET 1950 PAR :GE CONSEIL DE SECURITE

(S/1501, S/1511 et 8/1588)

VO'.l!EŒ DERNIER TELlOORAMME. CONFo.RM:J!)lEN'!' OBLIGATIONS QUE flOUS DlPOSE CIIARTE

NATIONS UNIES, MET'rONS DISPOSITION CONSEIL SECURITE, SUR TERRITOm NOTRE

PAYS., EMPLACEMENTS UTILISABLES COMME BASES AERIEmiES OU NflV.AlJ!lS OU POtffi

OANTONNEMENT TROUPES. S(M.ŒS~ DISPOSES ENVOYER VOLONTAIRES llECEVOm

AUX ETATS-UNIS UN ENTRAINEMENT PHELIMINAmE QUI LEUR PERME'I"l!RA, S'ILS SONT

ENVOYES AU FROm DE NE PAS COURm PLUS DE DANGER QUE DES TROUPES ENTRAINEES"

. D'AUTRE PART, PORTONS CONNAISSANCE CONSEIL SECURITE QUE NOUS NOUS PROPOSONS

SOUMETTRE A ASsnmLEE LlOO-ISLATIVE PROam LOI VISlWT A AUGMENTER EFFECTIFS

GARDE CIVILE AFIN ASSURER SECURITE TERRITOIBE NATIONAL, EVITER TOUT ACTE

SABOTAGE ET PARER TOUTE EVENTUALITE.

RICARDO TOLEDO,

SOUS-SECRETAIRE D'ETAT AUX

RELATIONS EXTERIEURES.
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